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Compte rendu de 

 l’Assemblée Générale FFDF  
du 18 janvier 2009 à Paris 

 
 
 
Invité : Christian GLADIN (Directeur National Adjoint UNSS) 

 
Début de Séance à 11h10. 
 
 
Constitution du bureau de l’Assemblée Générale 
 

Président de séance : Franck Leygues se propose 
Scrutateurs : Yann Lepleux et Raphaël Mathé se proposent 
Secrétaire de séance : Franck Leygues propose Vincent Roy, salarié FFDF 
 
Le bureau de l’AG est adopté à l’unanimité. 

 
Constitution de la commission électorale 
 
François Rousseau, David Balussou se proposent. 
 
La Commission électorale est élue à l’unanimité. 

 
Ouverture de séance par Franck Leygues. 
 
Présentation des rapports : Rapport Moral 
 
Retour sur les équipes nationales (ECBU et WUGC 2008) 

 
Franck Leygues remercie les membres du CD, entraîneurs nationaux et staffs  qui se sont 
investis pour la représentation des équipes françaises aux évènements internationaux. 
Remerciement également à José Pires, Trésorier de la FFDF, pour la coordination financière 
de tous les projets fédéraux et internationaux. 
 

Sport Scolaire 
 
La construction des championnats de France d’Ultimate avec l’UNSS et la FFSU se poursuit 
avec la finalisation prochaine (Merci à Raphaël Canale, Ludovic Romano et Yann Le 
Clanche). 
L’UNSS est remerciée pour sa volonté de construire un projet commun. 

Avec la FFSU, l’Ultimate rentre réellement dans les programmes universitaires et Yann Le 
Clanche est désormais intégré au sein de la commission nationale FFSU en charge de 
l’Ultimate. 
 
Renouvellement de notre image 
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Remerciement à Franck Benghanem, Nicolas Guillermou et Maxime Garros pour le travail 
effectué. 
Remerciement au club d’Ah Ouh PUC pour l’organisation de l’EUCF 08. 
Franck Leygues rappelle que les relations avec l’EFDF doivent être coordonnées  
 
Non aboutissement de l’agrément 

 
La dernière AG nous avait permis de rencontrer la FNSMR et l’UFOLEP pour un éventuel 
mariage ou l’intégration d’une de ces deux fédérations. 
Des complications internes à la FNSMR, choisie par la dernière AG, ne nous ont pas permis 
d’avancer sur ce projet. 
 

En ce qui concerne la Charte FrisbeEco, le CD a décidé de ne pas prendre en main ce 
projet mais de chercher les personnes susceptibles de prendre en charge ce travail. 
 
L’idée de voir plus de diffusion d’Ultimate sur les chaînes sportives reste d’actualité. La 
dernière diffusion connue remonte aux Worlds Games 2005… 

Les approches déjà réalisées sont trop onéreuses pour voir aboutir un tel projet. 
 
Franck Leygues remercie l’ensemble des personnes qui ont œuvrés pour le projet fédéral 
durant les quatre années de mandat. 
27 membres se sont investis durant ces 4 années (cf. liste) pour constituer une équipe 
fédératrice. 

 
Intervention de Christian GLADIN (UNSS), professeur d’EPS, ancien directeur régional de 
Versailles, DN Adjoint UNSS pour le handball et les sports en développement. 
 
Mr GLADIN rappelle qu’un million et demi de pratiquants, 84 sports, 110 championnats de 
France font vivre l’UNSS et que ce n’est jamais un hasard d’ajouter un nouveau sport pour les 

enseignants. 
Après une enquête (26 DR régionaux), "l’Ultim’passe" est pratiqué (Académies de Nantes, 
Versailles) et est intégré au programme 2008-2012. 
(Le Bulletin Officiel de l’Education Nationale n°1 de 2009 (01/001/09) traduit l’Ultimate par 
« Ultim’passe » et le Frisbee par « Disque Volant ». 
Pour le pôle compétition, un championnat de France est prévu en mai 2009 où chaque 

équipe devra composer avec un Jeune Officiel. 
 
Le sport, par son fair-play, son engagement, a de l’avenir au sein de l’UNSS. 
 
Quelle est la perspective de la fédération à la suite de l’agrément jeunesse et sport après 

cette fin de non recevoir ? 
 
Complications pour la FFDF d’exister tel qu’aujourd’hui au sein d’une autre fédération. 
Un rapprochement avec la FSGT revêtirait certainement le même impact. 
Le sport compétitif, avec équipes nationales, n’est pas appuyé par ces fédérations (ce qui 
nous a éloignés de la FFGVEPP et de la FFSPT). 

Rappel par Franck Leygues des éléments de réponse du MJS de 2007 : pas assez structuré, 
pas d’avenir fédéral mais reconnaissait comme sport l’Ultimate et que la FFDF était la 
fédération qui gérait ce sport. 
L’idée de se regrouper avec les autres sports (boomerang, …) nous laisse cependant 
l’impression d’être "en avance" vis-à-vis de ces sports d’un point de vue structurel et avec 
trop peu de points communs. 

 
Doit-on abandonner nos relations avec la FSNMR pour s’orienter vers l’UFOLEP ? 
 
Le Rapport Moral est adopté à l’unanimité. 
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Présentations des Rapports : Rapport d’Activité 
 
Amaury GUERIN revient rapidement sur le rapport d’activité 2007-2008. 
Débat sur la place des équipes nationales et la politique à suivre lors des prochaines 
échéances. 
La Formation des DT n’a pas encore été mise en place mais doit être une des priorités par la 

suite. 
Stephen LAMART indique que le partenariat avec Gaia s’est achevé fin 2008. 
 
Le rapport d’Activité est adopté à l’unanimité. 
 
 

Présentations des Rapports : Budget définitif 07-08 et prévisionnel 08-09 
 
Présenté par José Pires, trésorier FFDF. 
Le remboursement des clubs (frais DT) a été réalisé de manière plus effective car les clubs en 
ont fait les demandes plus rigoureusement. 

Le déficit prévu est moins important que prévu (voir documents joints) grâce à l’ECBU 2008, 
les cautions encaissées suite aux forfaits d’équipes et des tarifs moins chers que prévu pour 
les dépenses liées aux WUGC 2008. 
Le budget est donc à l’équilibre depuis 3 ans. 
 
Les modèles de partenariat engagés avec les clubs organisateurs des évènements 

internationaux placés sous l’égide de la FFDF (Frisbeurs pour l’ECBU, Ah Ouh PUC pour l’EUCF 
2008) favorisent les conditions partenariales et facilitent les modalités de coorganisation.  
Ces conventions nous ont permis de mieux cadrer les engagements de la FFDF vis-à-vis de 
ces clubs. 
 
L’AG constate une économie de 1500 € sur les frais d’expert comptable : elles proviennent 

du travail de préparation effectué par le trésorier avant de soumettre les comptes à l’expert 
 
L’AG demande à avoir accès au Compte résultat que l’Expert comptable aura validé. 
 
Le budget définitif 07-08 est adopté à l’unanimité. 
 

Proposition de modification des frais de péréquation : proposition pour une répartition globale 
avec subventionnement de la FFDF 
 
L’actuel système de remboursement est trop compliqué et pas assez égal pour toutes les 
équipes. 

La proposition vise à permettre à des équipes éloignées d’accroître leur participation aux 
compétitions fédérales tout en donnant une « prime » à l’organisation. 
José Pires indique que pour l’instant, la simulation n’a été faite que pour le championnat 
extérieur.  
Il est plus facile pour la FFDF de gérer ce type de péréquation sur des compétitions indoor 
et/ou outdoor que sur le Beach (organisations principalement à l’Ouest et pas encore bien 

cadrées). 
Pour les équipes juniors, le projet prévoit d’inciter les équipes juniors à participer plus 
facilement grâce à des aides financières. 
Franck Leygues rappelle que la FFDF n’a pas vocation à se substituer au concours des clubs 
pour accompagner la participation des juniors mais souhaite qu’elle y participe dans la 
mesure de ses possibilités. 

L’AG remarque que pour les équipes naissantes qui n’évolueraient qu’à un niveau régional, 
cela reviendrait à verser le maximum alors qu’ils n’auraient pas forcément le budget pour 
participer à une telle répartition. 
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Seules les équipes inscrites à la compétition se verraient inciter à participer à cette répartition 

et le raisonnement se ferait en fonction du nombre d’équipe et non du nombre de voitures. 
 
Yann Le Pleux propose de jouer sur le taux de remboursement au kilomètre pour s’adapter 
au mieux à cette réalité. 
 
Proposition de vote : 

 
1- Validation du changement de système de répartition suivant la proposition : 700 voix 
2- Rester sur l’actuel système de répartition 
3- Abstention : 106 

 
Précision sur le moment où les équipes participent à ce système de péréquation : 

 
1- les clubs participent à ce système dès leur première affiliation : o voix 
2- les clubs participent au bout d’un an d’affiliation : 460 voix 
3- les clubs participent au bout de trois ans d’affiliation : 346 voix 
 

Les clubs participeront donc au bout d’un an d’affiliation. 
 
Proposition pour un montant maximum par équipe de 75 € et une aide de la FFDF de 2000 € 
 
Pour : 691 voix 
Contre : 0 voix 

Abstention : 115 voix 
 
Le montant maximum et l’aide de la FFDF sont donc adoptés. 
 
Proposition d’adoption du budget prévisionnel 2008-2009 
 

La subvention du salarié s’arrête cette année (2009) et fait donc apparaître la fin de la 
subvention pour le début de saison 2008-2009 (depuis septembre 2008). 
Deux fois 5000 € seraient provisionnés en prévision de l’EUC 2011 et du WUGC 2012. 
Les bénéfices de l’EUCF 2008 apparaissent également sur ce budget. 
La téléphonie regroupe la ligne téléphonique et Internet du Bureau de la FFDF et du portable 
du Président de la FFDF. 

 
Le budget prévisionnel 2008-2009 est adopté à l’unanimité. 
 
Proposition de modification de l’Article 12 du Règlement Intérieur 
 

Rappel : "Art. 12 : Les frais sont remboursés à l’Euro prêt pour les déplacements sur 
présentation de facture. " 
 
Proposition de modification : 
"Art. 12 : Les frais sont remboursés à l’Euro prêt pour les déplacements sur présentation de 
facture. Pour les déplacements avec un véhicule personnel, le taux de remboursement 

kilométrique est défini par le Comité Directeur. " 
 
Pour une procédure de vérification, il est demandé de fournir quand même les pièces 
justificatives. 
 
Pour : 763 voix 

Contre : 0 voix 
Abstention : 43 voix 
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Perspectives des quatre prochaines années 
 
 
Franck LEYGUES présente son projet de développement fédéral 2009-2013 (voir document 
joint) : 
 
Les OUF, par l’intermédiaire de Vincent JAUTROU, demandent à ce que l’agrément continue 

d’être le moteur de l’activité fédéral, en s’intégrant dans une structure déjà agréée (FNSMR, 
etc.). Franck LEYGUES rappelle que la dernière AG avait le même objectif. 
Franck BENGHANEM insiste sur l’importance de continuer à avoir des relations avec le 
Ministère des Sports. 
Yann LE PLEUX indique que le credo de "développement durable" peut être un axe de 
développement à approfondir pour accélérer cette reconnaissance. 

Ludovic ROMANO rappelle que le sport est reconnu par le Ministère de l’Education mais que 
c’est la fédération qui ne l’est pas. Le terme "Flying-Disc" n’est peut-être pas approprié. 
Emmanuel POULAIN indique que par la création de structures régionales, il serait plus facile 
d’impacter cette reconnaissance.  
 

D’un point de vue sportif, Raphaële HUREL demande le rééquilibrage de la saison sportive sur 
une année, notamment au regard de la saison du BUT. 
Cela pose les interrogations sur le calendrier fédéral mais également le calendrier 
international qui a été modifié dernièrement et qui peut encore évoluer. 
L’idée d’allonger la saison outdoor semble convenir à la majorité mais les modalités restent à 
définir. 

Les structures régionales pourraient permettre de répondre plus facilement à ces questions. 
 
L’AG reconnaît une part importante pour le BUT qui doit être repensée. 
 
Maxime GARROS met en avant les anglicismes très couramment utilisé en Ultimate (Outdoor, 
Indoor, Beach, etc.), peut facilement compréhensible pour le public extérieur.  

 
Raphaël MATHE demande à réfléchir à constituer des sélections régionales (pour les juniors 
par exemple) au lieu des licences catégorielles pour éviter à certains clubs de voir partir les 
jeunes joueurs qu’ils auraient formés et susciter des dynamiques régionales. 
 
 

 
Election du Comité Directeur 
 
Se présentent au Comité Directeur : 
 

- Emilie VAILLANT : 793 voix 
- Franck BENGHANEM : 730 voix 
- Stephen LAMART : 793 voix 
- Gildas DESVIGNES : 793 voix 
- Raphaël CANALE : 793 voix 
- Raphaël MATHE : 793 voix 

- Ludovic ROMANO : 793 voix 
- François ROUSSEAU : 793 voix 
- Franck LEYGUES : 793 voix 
- Grégory VERZEAUX : 793 voix 
- Yannis CRITEAU : 793 voix  
- José PIRES : 793 voix 

- Amaury GUERIN : 750 voix 
- David BALUSSOU : 793 voix 
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Se présentent mais sont absents à cette Assemblée Générale : 

 
- Yann ZENATI : 793 voix 
- Ludovic FICHET : 782 voix 
- Cédric CHAINTRON : 793 voix 
- Alexandre DRAULT : 793 voix 
- Frédéric RISSE : 793 voix 

 
L’ensemble des candidats sont élus par l’Assemblée Générale au sein du comité Directeur. 
 
Le Comité Directeur adopte à l’unanimité la candidature de Franck LEYGUES au poste de 
Président de la FFDF. 
L’Assemblée Générale adopte à l’unanimité la candidature à la Présidence  de Franck 

Leygues proposée par le Comité Directeur. 
 
Sont élus à l’unanimité au sein de l’organisme disciplinaire de première instance : 

- Yann LE PLEUX 
- Eddy BONNENFANT 

- Alexandre PATARIN 
- Stephen LAMART 
- Gildas DESVIGNES 

 
Sont élus à l’unanimité au sein de l’organisme disciplinaire d’appel : 

- François ROUSSEAU 

- Emmanuel POULAIN 
- Grégory VERZEAUX 
- Franck BENGHANEM 
- Raphaële HUREL 

 
Le Président clôt la séance à 17h10. 

 
 
Franck Leygues,       Vincent Roy,  
Président de la FFDF.       Secrétaire de séance. 
 . 
 

 
 
 
 
Yann Le Pleux,        Raphaël Mathé, 

Scrutateur.        Scrutateur. 
 


